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NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété, sous réserve de l'accomplissement 
des conditions stipulées aux présentes, à !'ACQUEREUR, qui accepte, le BIEN dont 
la désignation suit. 

IDENTIFICATION DU BIEN 

Immeuble article un 

DESIGNATION 

A CLOYES-SUR-MARNE (MARNE) 51300 
Parcelle de terre 
Fi urant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit 
Z 41 Le Cham à l'Orme 

Surface 

13 ha 31 a 65 ca 

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 

Immeuble article deux 

DESIGNATION 

A CLOYES-SUR-MARNE (MARNE) 51300 
Une parcelle de terre 
Fi urant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit 
Z 42 Le Cham à l'Orme 

Surface 
04 ha 01 a 35 ca 

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 
réserve. 

USAGE DU BIEN 

- EN CE QUI CONCERNE L'IMMEUBLE ARTICLE UN

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage rural. 
L'ACQUEREUR déclare qu'il entend l'utiliser à usage de carrière. 

- EN CE QUI CONCERNE L'IMMEUBLE ARTICLE DEUX -

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage rural. 
L'ACQUEREUR déclare qu'il entend l'utiliser à usage de carrière. 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR sera propriétaire des immeubles ci-dessus désignés, à 
compter du jour de la réalisation de la vente par acte authentique. 

Il en aura la jouissance par la prise de possession réelle et effective à compter 
du même jour, lesdits immeubles seront vendus libres de toute location, habitation ou 
occupation et encombrements quelconques. 

PRIX 

La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix principal de ...  
(... EUR) avec possibilité à la baisse, en fonction des recherches archéologiques et 
géologiques ci-après relatées dans les conditions suspensives. 

Il est ici précisé que les parties ont convenu que si les terrains ne pouvaient 
dans leur intégralité, permettre l'ouverture de carrière, !'ACQUEREUR achèterait ces 
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parcelles en tant que terres agricoles pour un montant de ... EUROS (... EUR) ou à 
défaut les VENDEURS rendraient les ... EUROS (...EUR) et récupéreraient les 
terres ou si celles-ci étaient préemptées par la SAFER. 

PAIEMENT DU PRIX 

Ce prix sera payé comptant le jour de la signature de l'acte authentique. 
Les parties soumettent formellement la réalisation des présentes et le 

transfert de la propriété, au paiement, par !'ACQUEREUR, au plus tard au moment de 
l'acte authentique de vente, de l'intégralité du prix payable comptant et des frais de 
réalisation. 

Pour être libératoire, tout paiement devra intervenir par virement préalable, et 
être reçu au plus tard le jour de la signature, à l'ordre du notaire chargé de rédiger 
l'acte de vente. 

REPARTITION DU PRIX ENTRE LES COINDIVISAIRES 

Le prix de vente sera réparti après apurement des créances dans les 
proportions suivantes entre chacun des VENDEURS coïndivisaires : 

En ce gui concerne la parcelle Z 41 : 
Pour 1/5e en pleine propriété à Monsieur Paul CHATELOT 
Pour 3/5e en pleine propriété à Madame Marie CHATELOT 
Pour 115e en pleine propriété à Madame Jeanne PERES née CHATELOT 

En ce gui concerne la parcelle Z 42 : 
Pour la totalité à Madame Marie CHATELOT 

VERSEMENTS DIRECTS 

L'ACQUEREUR est informé que tout versement effectué directement par lui 
au VENDEUR, avant la constatation authentique de la réalisation des présentes, 
s'effectuera à ses risques. 

NEGOCIATION 

Les parties reconnaissent que le prix a été négocié par AGRI VITRI 
TRANSACTION titulaire d'un mandat donné par !'ACQUEREUR sous le numéro 1131 
en date du 29 novembre 2021 non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, !'ACQUEREUR qui en a seul la charge aux termes du 
mandat, doit à l'agence une rémunération de ... (... EUR), taxe sur la valeur ajoutée 
incluse. 

Cette rémunération sera payée le jour de la constatation authentique de la 
réalisation des présentes. 

Etant ici précisé que le montant de la négociation se trouve indiqué dans les 
frais annoncés au paragraphe « Financement de l'acquisition ». 

FINANCEMENT DE L'ACQUISITION 

Le financement de l'acquisition, compte tenu de ce qui précède, s'établit 
comme suit: 

Prix de vente : 
...

Il y a lieu d'ajouter les sommes suivantes : 
- la provision sur frais de l'acte de vente :
....

- les honoraires ou émoluments de négociation s'il y a lieu
...

... EUR 

...EUR 

... EUR 



. 
- la provision sur frais du prêt envisagé :
Pour mémoire
A ce sujet il est indiqué que le montant de ces derniers frais
ne pourra être déterminé qu'en fonction du régime du prêt et
des garanties demandées par !'Etablissement Prêteur.
Le total s'établit à la somme de :
... EUROS

RESERVES ET CONDITIONS SUSPENSIVES 
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Pour mémoire 

...EUR 

Les effets des présentes sont soumis à la levée des réserves et à 
l'accomplissement des conditions suspensives suivantes. 

RESERVES 

Réserve du droit de préemption 

Les présentes seront notifiées à tous les titulaires d'un droit de préemption 
institué en vertu de l'article L 211-1 du Code de l'urbanisme ou de tout autre Code. 

L'exercice de ce droit par son titulaire obligera le VENDEUR aux mêmes 
charges et conditions convenues aux présentes. 

Par cet exercice les présentes ne produiront pas leurs effets entre les parties 
et ce même en cas d'annulation de la préemption ou de renonciation ultérieure à 
l'exercice de ce droit de la part de son bénéficiaire. 

CONDITIONS SUSPENSIVES 

Les présentes sont soumises à l'accomplissement de conditions suspensives 
indiquées ci-après. 

Conformément aux dispositions de l'article 1304-6 du Code civil, à partir 
de cet accomplissement les obligations contractées produisent leurs effets. 

La non réalisation d'une seule de ces conditions, pouvant être invoquée par 
les deux parties, entraîne la caducité des présentes, qui sont alors réputées n'avoir 
jamais existé. 

Toute condition suspensive est réputée accomplie, lorsque sa réalisation est 
empêchée par la partie qui y avait intérêt. 

La partie en faveur de laquelle est stipulée exclusivement une condition 
suspensive est libre d'y renoncer tant que celle-ci n'est pas accomplie ou n'a 
pas défailli. Dans ce cas, cette renonciation doit intervenir par courrier 
recommandé, électronique ou non, adressé au notaire qui la représente dans le 
délai prévu pour sa réalisation. 

En toutes hypothèses, jusqu'à la réitération authentique des présentes, le 
VENDEUR conserve l'administration, les revenus et la gestion des risques portant sur 
le BIEN. 

Conditions suspensives de droit commun 

Les présentes sont soumises à l'accomplissement des conditions suspensives 
de droit commun stipulées en la faveur de !'ACQUEREUR, qui sera seul à pouvoir 
s'en prévaloir. 

Les titres de propriété antérieurs, les pièces d'urbanisme ou autres, ne doivent 
pas révéler de servitudes, de charges, ni de vices non indiqués aux présentes 
pouvant grever l'immeuble et en diminuer sensiblement la valeur ou le rendre 
impropre à la destination que !'ACQUEREUR entend donner. Le VENDEUR devra 
justifier d'une origine de propriété régulière remontant à un titre translatif d'au moins 
trente ans. 

frf'J 5--P 
pc 
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L'état hypothécaire ne doit pas révéler de saisies ou d'inscriptions dont le 
solde des créances inscrites augmenté du coût des radiations à effectuer serait 
supérieur au prix disponible. 

Conditions suspensives particulières 

Les présentes sont soumises à l'obtention de l'autorisation d'ouverture 
de carrières sur les parcelles objet des présentes. 

Dès à présent, le VENDEUR s'engage à donner toutes autorisations 
nécessaires à la réalisation de la mission de ce bureau d'études, dont les frais seront 
supportés par !'ACQUEREUR, et notamment les fouilles archéologiques. 

En présence d'une incompatibilité entre l'état des sols et l'usage envisagé du 
BIEN par !'ACQUEREUR, et à défaut de sa renonciation au bénéfice de cette 
condition suspensive, les surfaces incriminées (non exploitables) seront, soit 
écartées de la vente, soit achetées au prix de la terre agricole en vigueur, à 
savoir ... €�a. 

Si des surfaces s'avèrent inexploitables au titres des lois de conservation 
suivantes: 

Loi sur l'eau 
Loi de protection des zones humides 
Loi de compensation agricole 

Ces surfaces seront soit écartées de la vente, soit achetées au prix de la terre 
agricole en vigueur, à savoir ... €/ha. 

Compatibilité technique et économique de l'opération 
Les parties conviennent que les résultats des études de sol, de sous-sol, des 

prélèvement et de toutes analyses, réalisés par !'ACQUEREUR à ses frais et sous sa 
responsabilité, ne devront pas remettre en cause la réalisation technique et/ou 
économique des opérations envisagées sur le BIEN par !'ACQUEREUR. 

li est ici précisé que le VENDEUR autorise !'ACQUEREUR à effectuer toutes 
les démarches susvisées. 

Etant observé qu'en cas de non-réalisation des présentes pour quelque cause 
que ce soit, !'ACQUEREUR devra supprimer à ses frais et sans délai toutes les traces 
d'études de sol effectuées. 

STIPULATION DE PENALITE 

Au cas où, toutes les conditions relatives à l'exécution des présentes seraient 
remplies, et dans l'hypothèse où l'une des parties ne régulariserait pas l'acte 
authentique ne satisfaisant pas ainsi aux obligations alors exigibles, elle devra verser 
à l'autre partie la somme de ...(... EUR) à titre de dommages-intérêts, 
conformément aux dispositions de l'article 1231-5 du Code civil. 

Le juge peut modérer ou .augmenter la pénalité convenue si elle est 
manifestement excessive ou dérisoire, il peut également la diminuer si l'engagement a 
été exécuté en partie. 

Sauf inexécution définitive, la peine n'est encourue que lorsque le débiteur est 
mis en demeure. 

La présente stipulation de pénalité ne peut priver, dans la même hypothèse, 
chacune des parties de la possibilité de poursuivre l'autre en exécution de la vente. 

SEQUESTRE 

L'ACQUEREUR déposera au moyen d'un virement bancaire et au plus tard 
dans les 8 jours des présentes et ce à titre de dépôt de garantie entre les mains de 
Maître FEVRE-RENAULT, une somme de ... (...EUR). 

En accord entre les parties, cette somme sera reversée aux vendeurs dès 
réception à concurrence de ... EUR et à la société AGRI-VITI 
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TRANSACTIONS, agent négociateur, à concurrence de ...EUR, et sera une garantie 
pour eux, au vu de l'accord relaté dans le paragraphe lié au prix. 

En cas de non-versement de cette somme à la date convenue, les présentes 
seront considérées comme caduques et non avenues. 

Cette somme, qui ne sera pas productive d'intérêts, restera au compte du 
tiers convenu jusqu'à la réitération par acte authentique de vente. 

En aucun cas, cette somme ne peut être considérée comme un versement 
d'arrhes tel que prévu par les dispositions de l'article 1590 du Code civil permettant 
aux parties de se départir de leur engagement, !'ACQUEREUR en s'en dessaisissant 
et le VENDEUR en restituant le double. 

Cette somme viendra en déduction du prix et des frais de l'acte dus par 
!'ACQUEREUR lors de la réalisation de l'acte authentique. 

L'ACQUEREUR ne pourra recouvrer le dépôt de garantie versé, sous 
déduction des frais et débours pouvant être dus au rédacteur des présentes, que s'il 
justifie de la non-réalisation, hors sa responsabilité telle qu'elle est indiquée au 
premier alinéa de l'article 1304-3 du Code civil, de l'une ou l'autre des conditions 
suspensives ci-dessus énoncées, ou de l'exercice d'un droit de préemption. 

Dans le cas contraire, cette somme restera acquise au VENDEUR, par 
application et à due concurrence de la stipulation de pénalité ci-dessus, sous 
déduction des frais et débours pouvant être dus au rédacteur des présentes. 

A défaut d'accord entre les parties, la somme restera bloquée en la 
comptabilité du détenteur des fonds jusqu'à production d'un jugement ordonnant la 
restitution du dépôt à !'ACQUEREUR ou sa perte en faveur du VENDEUR. 

CONDITION PARTICULIERE 

Il est convenu entre les parties, qu'à la fin de l'exploitation de la carrière, s'il 
est effectuée, il y aura possibilité pour les VENDEURS et les enfants de Madame 
Jeanne PERES de racheter le plan d'eau au prix de ... (...€) par hectare, qui pourra 
être revu à la hausse ou à la baisse, si le prix du marché est supérieur ou inférieur à 
20%, à dire de deux experts. 

L'ACQUEREUR autorise Monsieur Paul CHATELOT ou Monsieur ..., 
demeurant à ... (Marne) ..., auquel les terres pourront être mise à disposition, à 
titre gratuit, à les exploiter, jusqu'à l'exploitation des carrières par !'ACQUEREUR. 

CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D'EVICTION 

Le VENDEUR garantira !'ACQUEREUR contre le risque d'éviction 
conformément aux dispositions de l'article 1626 du Code civil. 

A ce sujet le VENDEUR déclare 
Concernant l'ensemble des immeubles 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte
au droit de propriété,

• que la consistance du BIEN n'a pas été modifiée de son fait par une
annexion,

• qu'il n'a pas effectué de travaux de remblaiement, et qu'à sa connaissance il
n'en a jamais été effectué,

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que !'ACQUEREUR un droit quelconque
sur le BIEN pouvant empêcher la vente,

pc 
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